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RECRUTE 

Chargé d’exploitation ressources en eau et barrages (F/H) 

Filière technique – Catégorie C à B 

La Communauté Urbaine Creusot-Montceau (CUCM) est engagée dans l’accompagnement des 

transitions écologiques et à ce titre œuvre au quotidien et pour l’avenir à la préservation de la ressource 

en eau. Pour faire face aux enjeux, la Direction de l’eau et de l’assainissement a adapté son organisation 

avec la création de 3 services et redimensionne ses effectifs pour renforcer son expertise au service de 

cette ambition et ainsi mieux satisfaire les usagers. 

 

Votre mission 

Au sein du service eau, vous assurerez la gestion des ressources en eau exploitées par la CUCM et du suivi 

réglementaire et technique des barrages appartenant à la CUCM. 

 

Activités principales 

- Suivi technique, financier et contractuel de l’exploitant concernant la gestion qualitative et 

quantitative des ressources : visite régulière des dispositifs de protection et de mesures « amont », 

contrôle de la gestion des niveaux des plans d’eau et de la stratégie de prélèvement sur les 

différentes ressources en eau ; 

- Pilotage de l’entretien de la végétation aux abords des ressources, en lien avec les plans de gestion 

écologique ; 

- Pilotage des observatoires « qualité » et « quantité » sur les ressources : consultation des 

entreprises pour la réalisation des prélèvements et analyses sur eau brute, suivi technique et 

financier des prestations, gestion des bases de données, réalisation de points d’information 

réguliers auprès des partenaires, etc… 

- Relations avec les usagers (pêcheurs, naturalistes, sports de plein air, etc.), contrôles sur le terrain 

de l’application de la réglementation « périmètres de protection », participation au suivi et à 

l’évaluation de la mise en œuvre des actions ; 

- Contrôle technique de l’exploitant concernant la gestion des barrages ; 

- Pilotage des missions externalisées d’assistance au suivi des barrages, et des prestations 

d’auscultation : consultation des prestataires, suivi technique et financier des prestations, 

participation aux Visites Techniques Approfondies, inspections du service de contrôle des 

barrages, etc… 

- Gestion des dossiers d’ouvrages et des consignes d’exploitation ; 

- Organisation des travaux d’entretien et maintenance non confiés à l’exploitant. 

 

Activités complémentaires 

- Participation à la politique de préservation des ressources en eau et zones humides, au contrôle 

de l’exercice de la compétence GEMAPI en lien avec le chef de service, au suivi et à la mise à jour 

du patrimoine eau ; 

- Appui à l’élaboration du rapport annuel Prix et Qualité service eau. 
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Profil recherché : 
- Niveau d’études : BTS/Licence professionnelle  

- Qualités relationnelles et sens du dialogue 

- Expertise en conduite de projets 

- Rigueur et sens des responsabilités  

- Capacité d’adaptation et de proposition 

- Autonomie et prise d’initiative 

 

Vous possédez une bonne connaissance du fonctionnement des milieux aquatiques, et vous êtes 

passionné par ce domaine, mais vous ne savez pas si vous avez toutes les compétences pour 

répondre à cette annonce, n’hésitez pas à nous envoyer votre candidature. 

 

Conditions de recrutement 

- Poste permanent ouvert aux fonctionnaires et aux contractuels  

- Poste catégorie C à B –  Filière technique - Cadre d’emplois des adjoints technique territoriaux à 

techniciens territoriaux 

- Déplacements fréquents sur le territoire  

- Poste basé aux Ateliers du jour à Montceau les Mines (71) 

 

 

Informations complémentaires 

Rythme hebdomadaire : choix du régime horaire 35H (sur 4 ou 5 jours), 37H30 avec 15 jours de RTT ou 39H 

avec 23 jours de RTT 

Télétravail : possible jusqu’à 1 jour par semaine 

Prime annuelle : 1800€ brut versée en deux fois, une fois en mai et une fois en novembre 

Participation employeur transports : participation de la collectivité à l’abonnement des transports publics 

dans le cadre règlementaire 

Complémentaire santé : prise en charge de 50% du coût de la cotisation mensuelle dans la limite de 50€ 

par mois 

Prévoyance garantie maintien de salaire : prise en charge de 50% du coût de la cotisation mensuelle 

Comité des œuvres sociales : tarifs préférentiels pour des voyages, des locations, des loisirs (cinéma, 

concerts, spectacles, parcs d’attraction, …), des chèques vacances 

 

Candidature à adresser à : 

Monsieur le Président de la Communauté Urbaine Le Creusot-Montceau 

Château de la Verrerie 

BP 90069 

71206 LE CREUSOT CEDEX  

 

Ou par courrier électronique à : info@creusot-montceau.org  
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